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Bonne Année 2026 

 

 

 

En ce début de 2026,  

tous les membres  de l’équipe municipale 

vous offrent leurs meilleurs voeux.  

Que cette Nouvelle année apporte  

à toutes et à tous Bonheur, Paix et Santé ! 
 

Annic Bouchard, mairesse 
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Calendrier des activités à venir 

Photos : Annie Tremblay 

Matières résiduelles : rappel 

Ne pas surcharger vos sacs à ordures : 6,8 kg (15 livres) - Règlement 192-2024 pour éviter qu’ils ne se déchirent.  
Advenant une telle situation, les ordures éparpillées ne seront pas ramassées. D’ailleurs, vous devez placer vos 

sacs dans une poubelle ou un bac fermé. À ne pas oublier, déchets : sac foncé; récupération : sac bleu ou transparent. 
 

Merci de votre collaboration, 
Pierre Arseneault, directeur général 

 

 Janvier 2026 

Conseil municipal 
18 h 

 
Conseil municipal  

18 h 
 

Légende :                          Collecte des ordures ménagères et des matières recyclables                   
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Budget 2026 
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  SECRETS    
DE FAMILLE 

Mesdames, Messieurs, 
 

Le 18 décembre dernier, le Conseil municipal de Lac-Édouard a adopté son budget pour 2026 de l’ordre de 
1 308 064 $ ainsi que les taux de taxes et les différents tarifs de service.   

 

Vous recevrez bientôt votre compte de taxes 2026. Pour en arriver à le produire, nous avons élaboré un budget en tenant 
compte de l’augmentation du coût de la vie (salaires, marchandises, services, quote-part d’Agglomération, etc.) et en 
s’assurant d’offrir les meilleurs services à la population. 
 

Le budget 2026 de la Municipalité de Lac-Édouard prévoit une légère hausse du taux de taxes foncières total. En 2025, le 
taux de taxes était de 0,8702 $/100 $. En 2026, après une hausse de seulement 1,36 %, il sera à 0,8820 $/100 $.  
 

Il est important de noter que le taux de taxation dont la Municipalité de Lac-Édouard est directement responsable 
a diminué de 0,22 %, passant de 0,4089 en 2025 à 0,4080 en 2026. 
 

 
 

En ce qui a trait aux matières résiduelles et la vidange des fosses septiques, la seule augmentation concerne le traitement 
des ordures (transport et enfouissement); le tarif passe de 126 $ à 140 $. Deux raisons l’expliquent : notre tonnage 
d’ordures à enfouir a augmenté et le coût du transport et de l’enfouissement à Saint-Étienne-des-Grès est passé de 230 $ 
/tonne à 250 $/tonne. Comme l’an passé, il n’y a pas de tarif relié aux matières recyclables. En effet, Éco Entreprises Qué-
bec en assume la totalité; une économie de 45 $ pour les citoyens. 

 

Taxes 
foncières 

Taux par 100 $   

2026 2025 Variation 

Taxe foncière Lac-Édouard 0,4080 0,4089 Baisse de 0,22 % 

Sûreté du Québec 0,0657 0,0680 Baisse de 3,4 % 

Quote-part Agglomération 0,4083 0,3933 Augmentation de 3,8 % 

Total 0,8820 0,8702 Augmentation de 1,36 % 

Pour voir en détail les différents postes budgétaires, nous vous invitons à consulter la présentation Power Point dans la 
section « Finance », onglet « Budget 2026 » sur le site Internet de la Municipalité. 

Prendre note que tous les comptes de taxes 2026, doivent avoir une taxe de services concernant l’enfouisse-
ment des ordures, tel que stipulé dans le règlement 202-2025 (voir ci-dessous). Si vous ne l’aviez pas sur votre 
dernier compte de taxes, vous le retrouvez cette année comme ceci :   
 

                       
 
 

4.2 Tarifs pour le traitement des ordures 
 

 4.2.1 Tarif résidentiel  
Pour l’année financière 2026, toute unité d’occupation du type résidentiel est assujettie à une taxe annuelle 
de 140 $, pour le traitement des ordures. 
 

4.2.2 Tarif commercial 
Pour l’année financière 2026, toute unité d’occupation du type commercial est assujettie à une taxe annuelle 
de 220 $, pour le traitement des ordures. 

RB-ENF. ORD. RÉSIDENTIEL         | 202-2025    | UNITE     |     1|    140.00   |      100 
RB-ENF. ORD. COMMMERCIAL     | 202-2025     | UNITE     |     1|    220.00   |     100 
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PROJETS MUNICIPAUX 
 

En 2026, quelques projets verront le jour à Lac-Édouard. Voici les principaux ainsi que leur source de finance-
ment : *TECQ : Taxe sur l’Essence et Contribution Québec (Gouv. Fédéral et Gouv. du Québec). 

Si on totalise tous les projets, c’est 40 000 $ qui seront investis en immobilisations à Lac-Édouard en 2026, dont 75 % se-
ront payés par des subventions gouvernementales. 
 

La Municipalité fait face aux mêmes augmentations de coûts que les particuliers, que ce soit pour l’essence, le carburant 
diesel, les marchandises de toute sorte, l’électricité, le chauffage, les réparations, etc. Nos employés aussi ont à faire face 
à ces augmentations, nous avons dû en tenir compte. 
 

Un conseil municipal a l’obligation de présenter un budget équilibré. Comme 82 % des revenus de la municipalité provien-
nent de la taxation foncière et des tarifs reliés aux services rendus (matières résiduelles, vidange des fosses septiques), 
toute augmentation des coûts se reflète sur ces postes budgétaires. 
 

Le Conseil a adopté un budget qui tient compte des besoins de notre municipalité, de l’augmentation des coûts reliée à 
l’inflation et de la capacité de payer des contribuables. Dans les circonstances, on peut dire qu’il s’agit d’un bon budget. 

 

En terminant, je voudrais remercier toute l’équipe municipale et en particulier monsieur Pierre Arseneault, direc-
teur général et greffier-trésorier, pour sa précieuse collaboration. 
 

Annic Bouchard, mairesse 
 

Pour de plus amples informations, téléphonez au 819-653-2238 aux heures d’ouverture de la Mairie, soit du lundi au jeudi, 
de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 
 

P.S. : Si vous voulez recevoir mensuellement des nouvelles de Lac-Édouard (ordre du jour des assemblées municipales, 
journal « Le Tour du Lac », Avis publics, etc.), inscrivez-vous à notre INFOLETTRE et à ALERTES MUNICIPALES sur le 
site Web de la municipalité (www.lacedouard.ca), au bas de la page d’accueil. 

 

PROJETS 
 

 

COÛT PRÉVU 
 

PROG. GOUVERNEMENTAUX 
 

BUDGET 

Équipements informatiques 10 000 $   X 

Aire de jeux au Parc Grégoire-Descarreaux   5 000 $ TECQ*   

Caniveau + asphaltage rue Edgar  25 000 $  TECQ*   

Modes de paiement pour les taxes municipales. Les comptes de taxes de 300 $ et plus pourront être payés en 3 ver-
sements. De plus, ils pourront être payés en ligne auprès de votre institution financière. 
 

Il y a 4 possibilités pour payer votre compte de taxes.   

 

 1- Nous vous invitons à effectuer votre paiement auprès de votre institution bancaire, 
 2- Faites-nous parvenir un chèque par la poste en incluant votre bordereau, 
 3- Vous pouvez payer en argent comptant au bureau. 
 4- Si vous payez en faisant un un virement Interac, voici comment procéder en suivant les indications suivantes : 
 

▪ Identification : Municipalité de Lac-Edouard  ▪ Courriel : agente@lacedouard.ca  

Nous ne disposons d’aucun terminal Interac, il est donc impossible de payer à l’aide d’une carte à nos bureaux 
ou par téléphone. 

Dates des versements 
 

 1er : 27 février 2026 
  2e  : 27 avril 2026 
  3e : 27 juillet 2026 

▪ Raison : (très important) mettre les 10 premiers chiffres de votre  matricule sans tirets et sans espaces. S’il n’y a  aucun  
  numéro de matricule, le paiement ne sera pas autorisé. 
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Souper communautaire 
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Tous en choeur avec Gregory Charles 

Janvier est le mois de la sensibilisation à la maladie de l’Alzheimer. Voilà pourquoi nous vous référons à une série télévi-
sée qui fut diffusée en octobre 2025.  
 

Gregory Charles, dont les deux parents souffraient de la maladie d’Alzheimer, a con-
duit une expérience visant à vérifier l’influence de la musique, plus spécialement du 
chant, sur l’évolution de cette maladie. 
 

« À travers huit épisodes, Gregory Charles se lance dans une quête visant à démon-
trer comment la musique peut ralentir la dégénérescence cognitive et améliorer la 
qualité de vie des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer. » 
 

Vous trouverez, ci-joint, un hyperlien concernant cette expérience tentée par Gregory Charles 
avec des personnes souffrant d’Alzheimer. Tous ces épisodes sont très utiles pour les ma-
lades mais surtout pour les aidants naturels et leur entourage. En visionnant cette série, vous 
serez impressionné par sa qualité et son humanisme.   
 

https://amiplus.ca/tous-en-choeur?app-config=ami-tele 
 

Par la suite, vous pourrez visionner « Tous en choeur pour Noël » à ce lien : 
 

https://amiplus.ca/tous-en-choeur-pour-noel/tous-en-choeur-pour-noel?app-config=ami-tele 

Le samedi 20 décembre dernier, l’Âge d’Or de Lac-Édouard avait 
préparé un souper communautaire. Plus de 35 personnes, membres 
et non-membres, se sont rassemblés autour d’un copieux repas où, 
bien entendu, la tourtière du Lac-Saint-Jean, préparée à Lac-
Édouard, était à l’honneur. Après le souper, différents jeux ont per-
mis aux participants de continuer à socialiser. 
 

Merci aux membres du Conseil d’administration de l’Âge d’Or d’avoir 
pensé à organiser cette agréable activité. 
 

Annic Bouchard, mairesse 

La P’tite École en fête : journée pyjama 

Dans le but de marquer la fin des classes, avant le début des vacances de Noël, les deux en-
seignantes de La P’tite École, mesdames Lyne Houle et Rollande Lecours, avaient préparé 
une belle fête pour nos deux élèves, Anna et Antoine. Afin d’initier un plus jeune, James, qui a 
trois ans, avait été invité à se joindre au groupe. Après l’écoute du conte Michka, raconté par 
madame Rollande, chacun a pu découvrir un ourson placé sous l’arbre de Noël. 
 

Le groupe s’est ensuite déplacé dans la salle communautaire pour visionner le magnifique film 
« Le Boréal Express ». La succulente collation préparée par madame Lyne a été grandement 
appréciée de tous. Pour clôturer le tout, le groupe, accompagné de madame Annic, notre mai-
resse, et de quelques employés municipaux, s’est rendu au Domaine Lac-Édouard pour le 
dîner de Noël. 
 

Ce fut une journée fort agréable ! 
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. 

À tous les cinéphiles, nous vous donnons rendez-vous au Centre communautaire, 195, rue Principale,  

le dimanche à 14 h. Bienvenue à toutes et à tous, 

Rollande Lecours et Lise Rousseau 

Date Titre Type Principaux Acteurs 

2026-01-18 La blonde de mon père Comédie dramatique Julia Roberts, Susan Sarandon, Ed Harris 
2026-01-25 La Petite et le Vieux Comédie dramatique  Juliette Bharucha, Gildor Roy, Vincent-Guillaume Otis  
2026-02-01 Downton Abbey: La grande finale  Drame historique Hugh Bonneville (Lord Crawley),  Michelle Dockery (Lady Mary)  
2026-02-08 L’arnacoeur Comédie Romain Duris, Vanessa Paradis, François Damiens 

 

Isabel Kelly, jeune photographe de mode et petite amie de Luke Harrison, et Jackie, l'épouse 
légitime du même Luke, se détestent. Celle-ci, toujours très présente, ne pardonne pas à sa 
rivale son incapacité à l'égaler. Isabel ne parvient pas à se faire accepter d'Anna et de Ben, les 
deux enfants de Luke et de Jackie.  
 

 

À Québec dans les années 1980, Hélène, une jeune fille de 10 ans, vivant dans un quartier populaire de la ville, 
préfère se faire appeler Jo comme Joséphine, la petite mousquetaire, l'héroïne de ses dessins animés 
« mangas » préférés.  
 

Jo a trois sœurs, une mère compréhensible mais stricte et un père malheureux, mais aussi un vieux voisin, mon-
sieur Roger, bourru mais touchant et tendre. Elle lui confie sa volonté de réaliser un grand exploit, soit sauver son 
père du travail qui le rend malheureux.  

Ciné-Club à Lac-Édouard 

 

1930. Deux ans après le décès de Lady Violet et les conséquences du Krach boursier de 
Wall Street ouvrant la voie à de nouvelles perspectives, toute la famille Crawley se ques-
tionne sur la manière de se renouveler. L'heure est à l'introspection pour bon nombre des 
membres de de la famille Crawley et pour certains de leurs domestiques.  
 

En parallèle, Lady Mary s'impose comme une des têtes importantes des salons mondains 
londoniens, et l'acteur Guy Dexter est de retour en Angleterre, accompagné de son compa-
gnon, l'ancien majordome Thomas Barrow. La famille fait face à diverses péripéties, et à 
une rétrospective de l'histoire de la famille Crawley, dont une page de l'histoire est sur le 
point de se tourner.  

 

 

Son nom : Alex Lippi. Sa profession : briseur de couples. Sa méthode : la séduction ! Alex s’engage à trans-
former n’importe quel mari, fiancé et petit ami en ex. 
 

Mais attention, Alex a une éthique. Il ne brise que les couples dont la femme est malheureuse. Sa cible s’ap-
pelle Juliette, une jeune héritière libre et indépendante.  
 

Dans 10 jours, elle doit épouser un séduisant jeune homme qu’elle aime plus que tout au monde... 
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Permis de construction ou de rénovation 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que vous avez jusqu’au 1er février 2026 pour vous procurer la médaille 

d’identification pour votre chien ou votre chat. Celles-ci sont en vente à la Mairie au coût de 10 $.  Il 

est important que votre chien ou votre chat porte cette médaille en tout temps. Si vous en possédez 

déjà une, le montant est automatiquement ajouté à votre compte de taxes. 

Prévoyez-vous effectuer des travaux de construction ou de rénovation au printemps ou à l’été 2026 ?  
 

Il est primordial d’en discuter, au préalable, avec notre inspecteur municipal, monsieur Daniel Bouvier. 
Il vous remettra alors un document identifié : Demande de permis. Lors de la réception de celui-ci,  
il est important de lire attentivement la section « Commentaires » dans laquelle vous retrouverez 
des informations pertinentes ayant trait à la règlementation.  
 

Nous vous rappelons l’importance de vous préparer tôt dans la planification de vos travaux puisque 
des délais sont à prévoir pour l’obtention de votre permis. Un permis de construction ou un certifi-
cat d’autorisation est délivré dans les 30 jours suivant le dépôt de la demande et des docu-
ments exigés. 
 

Ces judicieux conseils vous éviteront bien des erreurs et de plus, vous détiendrez un permis bien en règle. Prenez un ren-
dez-vous avec M. Bouvier au 819-653-2238 / poste 5. Il est présent au bureau le lundi et le mardi de 9 h à 16 h. 

 

Merci de votre collaboration, 
Pierre Arseneault, directeur général 

Médaille d’identification pour les chiens et les chats 

À chaque année nous déplorons des pertes de vie de personnes qui se déplacent sur les plans d’eau gelés.  

Pour votre sécurité, soyez prudents et assurez-vous de l’épaisseur de la glace. 

Prudence lorsque vous circulez sur un cours d’eau ou un lac 
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Semaine de la pêche blanche à Lac-Édouard 
Association de développement écologique du lac Édouard (A.D.E.L.E.) 

� Semaine de pêche blanche 2026 – Zone 26 – 28 février au 8 mars � 
 

� Tournoi de pêche blanche 2026 – Informations importantes 
 

L’Association de développement écologique du lac Édouard (A.D.E.L.E.) est fière d’annoncer la tenue de sa Semaine de 
la pêche blanche 2026, un événement hivernal incontournable qui rassemble pêcheurs, familles et amateurs de plein air 
dans un esprit de convivialité, de respect de l’environnement et de développement communautaire. 
 

� Merci de prendre note des nouveautés suivantes : 

� Carte de membre A.D.E.L.E. obligatoire 
Afin d’enregistrer une truite pendant le tournoi, les participants devront obligatoirement posséder leur carte de membre 
A.D.E.L.E. avant le début du tournoi.  

� Le mesurage des prises aura lieu au Domaine du Lac Édouard du 28 février au 6 mars 2026.  

�️ Souper bénéfice de clôture du tournoi : 
 

Comme à chaque année, le tournoi se terminera par un souper-bénéfice qui aura lieu le samedi le 7 mars 2026 à la 
salle communautaire de Lac-Édouard,195, rue Principale, Lac-Édouard. 
 

� Menu du souper-bénéfice 

Potage et salade César / Deux choix de pâtes : spaghettis ou linguines 
Trois sauces au choix : Sauce italienne, Sauce aux fruits de mer, Sauce Alfredo / Pain et dessert 

� Soirée festive : après le souper, la fête se poursuit avec : 
 

�Disque-jockey et�Karaoké animé par Julie Beaulieu.Une soirée rassembleuse pour clôturer l’événement en beauté. 
 

�  Billets – Souper bénéfice et soirée inclus 

• �� Enfants de 5 à 10 ans : 20 $ 

� �� Jeunes de 11 ans et plus et adultes : 35 $ 

�  Les billets seront mis en vente vers la fin janvier. Restez à l’affût ! 

� La mise en vente officielle sera annoncée sur la page Facebook de l’A.D.E.L.E. 

� Les gagnants des prix du tournoi devront être présents au souper pour réclamer leur prix. 

� Un service de bar sera sur place pour l’achat de vos consommations. Prévoyez de l’argent comptant. 
 

� Recherche de commanditaires 
 

A.D.E.L.E. est présentement à la recherche de commanditaires afin de soutenir le tournoi de pêche blanche et le souper 
bénéfice. Toute contribution est précieuse et contribue directement à la vitalité de notre communauté. 
 

Pour informations : � Courriel : adele.lacedouard@gmail.com  / � Téléphone : 450-771-7989 
 

✨ Au plaisir de vous voir en grand nombre pour cette édition 2026 !  ✨ *Places limitées ! 
 
 

Hélène Lemonde, présidente 
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Des nouvelles de votre  coop 

 

Location d’un mini-entrepôt au Magasin général. 
 

Chaque entrepôt a une largeur de 10 pieds (3 m), une 
profondeur de 7,5 pieds (2,3 m) et une hauteur de 9 
pieds (2,75 m). De plus, il y a une possibilité de jumeler 
deux compartiments.  
 

Les coûts de la location sont de 135 $ (+tx.)par entre-
pôt. Pour deux compartiments jumelés, le prix est à 
discuter.  
 

Pour la location, contactez monsieur Éric Tremblay, 
au 819-676-6794 

Vue 
intérieure 

 

Pour accomoder nos clients, nous avons révisé nos coûts de location  
afin d’offrir des prix adaptés aux besoins de notre clientèle : 

 

5 $ par jour / 25 $ pour une semaine / 70 $ pour un mois. 

Au plaisir de vous servir, 

Éric Tremblay, président 

           Un grand Merci à 

nos généreux commanditaires   

  ainsi qu’à nos nombreux participants. 
 

Félicitations à nos 3 gagnants : 

Monsieur Dominic Brodeur 

Mesdames Kim Ruel et  

Isabelle Jomphe 

       

Le tirage a eu lieu le 31 décembre. 

      Paniers de Noël de la Coop 

Le lundi 19 janvier nous reprenons nos activités. Nous vous invitons donc à nous rejoindre au 

Domaine Lac-Édouard pour un déjeuner dès 9 h 30. Par la suite, nous pourrons poursuivre nos 

discussions à notre local au Centre communautaire. 
 

 
 

 

Olympe Bordeleau, Louise Pilote et Lise Rousseau  

Bienvenue aux Amies d’Édouard 

Prix révisé pour le stationnement à la Coop 



Aux Charmes du Potager &  
 
 
 

 

Retrouvez-nous sur le Web : 
www.lacedouard.ca 

DIRECTEUR GÉNÉRAL / GREFFIER-TRÉSORIER 
 

Monsieur Pierre Arseneault  
Tél. : 819-653-2238, poste 2 / Courriel : info@lacedouard.ca 

 

MAIRESSE 
Madame Annic Bouchard 

Tél. : 819-653-2238, poste 1 / Courriel : mairesse @lacedouard.ca 
 

RÉCEPTION - INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

Madame Sylvie Héon, Adjointe administrative 
Tél. : 819-653-2238, poste 8 / Courriel : agente@lacedouard.ca 

 

INSPECTION MUNICIPALE - PERMIS DE CONSTRUCTION  

Monsieur Daniel Bouvier, Inspecteur municipal 
Tél. : 819-653-2238, poste 5 / Courriel : inspection@lacedouard.ca 

 

AGENT DE DÉVELOPPEMENT RURAL 
Monsieur Richard Lapointe 

Tél. : 653-2238, Poste 4 / Courriel : adr@lacedouard.ca 
 

COMPTABILITÉ 
Tél. : 819-653-2238, poste 3/ Courriel : comptabilite@lacedouard.ca 

 

RESPONSABLE DE LA VOIRIE 
Madame Jeannie Carrier : Tél. : 819-653-2238, poste 8  

Courriel : voirie@lacedouard.ca 
 

COMMIS DE BUREAU 

Madame Nancy Bergeron 
Tél. : 819-653-2238, poste 10 / Courriel : adjointe@lacedouard.ca 

195, rue Principale 
Lac-Édouard 
G0X 3N0 

Muni c ipal i t é  de  Lac -Édouard 

 

Rédaction et mise en page du Tour du Lac : 

 

Larry Bernier 

Rollande Lecours 

Courriel : bernier.lecours @icloud.com 

Pierre Arseneault, directeur général 

Sylvie Héon, adjointe administrative 
 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Date de la prochaine assemblée régulière : 
Le mardi 10 février 2026 à 18 h 

Bienvenue à toutes et à tous ! 

Heures d’ouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi :  

9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
 

Vendredi : Fermé 

Téléphone : (819) 653-2238 
Courriel : agente@lacedouard.ca 

L’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le Conseil 
doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de 
ses séances régulières pour la prochaine année, en fixant le jour 
et l'heure du début de chacune. 

 

Dates des assemblées municipales régulières  

pour l’année 2026 

Toutes les assemblées débuteront à 18 h. 
 

Veuillez inscrire ces dates à votre agenda. 

  13 janvier    14 avril   14 juillet   13 octobre 

 10 février  12 mai  11 août  10 novembre 

 10 mars  9 juin  8 septembre  8 décembre 

Publicité XPLORE 


